
 

Réponses de Jean-Luc Godet, candidat du NPA et de la 
Gauche anticapitaliste dans la 1e

 circonscription du Maine-
et-Loire aux trois questions du Haut Anjou 

 
 

Angers, le 1
er

 juin 2012 

 
 
1 - Quelle est la première proposition de loi que vous souhaiteriez déposer ? 

 
Loi d’interdiction des licenciements. C’est l’urgence. On le voit avec les scandaleuses affaires Thomson-
Technicolor à Angers ou Sotira à Pouancé. Car les capitalistes ne vont pas s’arrêter là. Ils ont retardé leurs 
licenciements boursiers pour ne pas nuire à Sarkozy pendant les présidentielles. Aujourd’hui, ce sont des 
dizaines de milliers d’emplois qui sont menacés. Il faut bloquer, notamment par la réquisition des entreprises, 
tout ce qui ne vise qu’à augmenter les profits des actionnaires aux dépens de celles et ceux qui créent de la 
valeur par un travail manuel ou intellectuel, les salariéEs. Organisons un nouveau partage des richesses ! 
 
2- Dans quelles commissions aimeriez-vous siéger et pourquoi ? 

 
En tant qu’enseignant-chercheur, je m’impliquerai dans la commission des affaires culturelles et de 
l'éducation. Dès l’été 2007, l’université a été victime des réformes sarkozystes, notamment de la loi LRU. De 
même, la « masterisation » a détruit la formation des maîtres des écoles, collèges et lycées et découragé les 
vocations. On ne saurait se contenter, comme le PS, d’un simple toilettage de ces lois scélérates. Il faut 
abroger tout cela et reconstruire le service public de l’éducation. 
 
3 - Quelles doivent être, selon vous, les trois qualités premières d'un député ? 

 
Militant : aux côtés de travailleurs en lutte ; relayant toute information importante auprès de la population ; 
élaborant des réformes anticapitalistes et écologistes (les deux aspects sont liés). Responsable devant ses 
mandants : un élu devrait pouvoir être révoqué quand il va diamétralement à l’encontre de son mandat 
électif. À cette condition, jamais N. Sarkozy n’aurait achevé son quinquennat et bien des souffrances aurait 
été épargnées aux salariéEs. Exemplaire : pas de ces cumuls de mandats, pas d’abus de pouvoir, salaire égal 
au salaire moyen (actuellement, le revenu mensuel d’un député est de 13500€). 

 

1799 signes, espaces compris 


